
 

 

 
 

Procès-Verbal du COMITE DIRECTEUR   

du SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2024 à 10H 

 
Présents : CHARABIAS Viviane, CLAVERIE Isabelle, ERNEWEIN Julien, GAUTHEREAU Laure, JAEGER Nicolas, LE 
DALLOUR Thibaut,  METZGER Stéphane,  SABATIER Guy, VADEL Denis, VOLPATO Gilles, WALTER  Nadia.   
 
En Visio : HAMMER Rémi, HIRTH Françoise, MULLER Lionel, RHAIEM Meddy, SABATIER Guy 
 
Salariés : KELLER Raphael, MANGEONJEAN Romuald 

Départements: CHARABIAS Viviane,STEVENIN Jean Louis 

En visio : BILTHAUER Hugues 

Excusés CD : LOSCHI Franck, WESTRICH Denis 

Elus excusés: BERNARDI Paul, FAVIER Nathalie, PUCHOL Stéphane, SCHMITT Roland. 
Non excusés : JUSZCZAK Sébastien, PARENT Psylvia. 

ORDRE DU JOUR 

 

I. Validation de la CSOE  (commission supervision opérations électorales)  

II. Validation de la procédure des élections de l’Assemblée Générale 

III. Bilan sur les licences 2023-2024 

IV. Point sur le soutien financier aux clubs qui ne sont pas à 100% licences 

V. Tarif de l’affiliation sur la prochaine olympiade 

VI. Point ERFAN 

a. Taux de réussite 2023-2024 

b. Inscriptions 2024-2025 

c. Equilibre budgétaire 2023-2024 

VII. Questions diverses 

a. Nadia Walter : point financier, atterrissage de la saison, point organisation (événements, 

ressources)  

 

 



 

 

 

I.    Validation de la CSOE  

 Romuald MANGEONJEAN 

 explique l'organisation des élections pour la prochaine mandature, impliquant deux collèges de 16 

personnes chacun et une commission de surveillance des opérations électorales. 

 La CSOE sera composée de : Etienne IENNY, Franck LOSCHI et Denis WESTRICH. 

  La date limite de dépôt des candidatures a été fixée au 29 septembre, avec des exigences spécifiques 

incluant une licence valide et un extrait de casier judiciaire. ( à jour de licence au 30/09/2024) 

 Une vérification de l’honorabilité des candidats sera faite par des juristes . 

 La Ligue prévoit de valider les candidatures mi-octobre et de les communiquer deux semaines avant 

l'élection du 2 novembre, lors d'un comité directeur.  

II.    Validation de la procédure des élections de l’assemblée générale 

 Romuald MANGEONJEAN 

 La question de la présence obligatoire des candidats à l'assemblée générale a été soulevée, avec une 

suggestion de présentation par vidéo ou profession de foi écrite pour des raisons d'équité. 

 La Ligue a discuté des défis liés à l'organisation des élections, soulignant l'importance d'une 

représentation équitable et de la sensibilisation des votants aux mécanismes électoraux.  

Approbation  

 La procédure est approuvée à l’unanimité   

  

III.    Bilan sur les licences 2023-2024 

 Stéphane METZGER 

 a abordé la baisse des licences pour la saison 2023-2024, insistant sur la nécessité de vérifier si les 

clubs respectent l'obligation d'avoir 100% de licences, avec des amendes prévues pour les non-

conformes. 

▪ Perte du PSF 

  2 clubs ont été identifiés problématiques, Mulhouse Water-polo et Stade de Reims, avec moins de 

50% de licences . 

 4 clubs sont également concernés avec moins de 30% de licences. 



 

 

 Une application stricte du règlement a été évoquée. 

IV.    Point sur le soutien financier aux clubs qui ne sont pas à 100% licences  

 Stéphane METZGER 

  Stéphane a évoqué les sanctions pour les clubs ne respectant pas les règles de licence à 100%. 

Malgré des inquiétudes liées à la période préélectorale, il a été décidé d'appliquer le règlement avec 

un processus graduel, incluant l'envoi d'un courrier aux clubs concernés et l'évaluation des retours 

par un comité directeur.  

 Il a été mentionné que la fédération contacterait les clubs pour justifier les variations importantes de 

licences. 

 La Fédération appliquera les sanctions, avec un possible seuil de 10 000€. 

Approbation  

 La proposition est approuvée à l’unanimité   

  

 

V.   Tarif de l’affiliation sur la prochaine olympiade 
 Romuald MANGEONJEAN 

 a  abordé la situation des licences dans les clubs, et proposé un nouveau tarif d'affiliation pour la 

prochaine Olympiade, et discuté des défis liés aux changements de personnel et aux systèmes de 

paiement.  

Approbation  

 Le maintien de l’affiliation de 100€  est approuvé à l’unanimité   

 

 

VI.    Point ERFAN 
 Cure ANTOINE 

 Dans la dynamique des autres années   

 Une professionnalisation qui se met en place dans les clubs  

 Une mise en place d’un Diplôme d’état National Water-Polo, en collaboration avec l’Equipe de France  



 

 

 L’ensemble des diplômes d’état toutes disciplines nous est permis  

o Réussite : nécessite un haut niveau d’exigences avec la conservation de QUALLIOPI 

o Echecs : ils sont liés à l’investissement des individus ou à une mutation professionnelle. 

 Lors de la réunion, il a été mentionné l'augmentation significative du nombre de stagiaires et de 

l'expansion des formations, notamment l'adoption d'un programme national de water-polo.  

 Malgré une augmentation des charges, un excédent provisoire d'environ 40 000 € a été noté, avec 

des investissements d'environ 1 million d'euros dans l'amélioration de la qualité des formations.  

 Le coût horaire des formateurs a été détaillé à environ 50 €, et la création de nouveaux diplômes a 

été abordée.  

 Antoine a souligné l'importance de l'investissement dans les clubs locaux et a mentionné une 

augmentation du nombre d'apprentis, plaçant la structure en tête des centres de formation en France 

o Compte de Résultats : 

▪ Produits : 369 448,24€ 

▪ Charges : 327 036,96€ 

▪ Résultats : 42 411 28€ 

o Embauche de Raphael à 60% 

o Matériel informatique 

o Augmentation des coûts expliquée par la création de nouveaux diplômes et de nouvelles 

formations (Ex Assistant club 14 ans et plus) 

o C’est un investissement pour nos clubs  

 

 Enfin, la réunion s'est terminée sur le taux de réussite, les inscriptions et l'équilibre budgétaire 

VII.    Questions diverses 

 Stéphane METZGER 

 Élection des représentants des Athlètes et des entraîneurs au comité directeur fédéral 

▪ Cite l'organisation d'événements et des défis rencontrés, notamment la difficulté à impliquer 

d'autres disciplines.  



 

 

▪ Il a été abordé les nouvelles règles pour l'élection des représentants des athlètes et des 

entraîneurs au comité directeur fédéral, soulignant l'importance de la parité et de la 

représentativité. 

▪ La Ligue a décidé d'envoyer un courrier aux athlètes de haut niveau depuis 2012 pour les 

inviter à se porter candidats, avec des délais courts pour réagir. Il a été convenu que les 

présidents de clubs éliront ces représentants au sein du comité directeur fédéral. 

 

 

 

 

 Laure GAUTHREAU 

 Laure a annoncé que la dernière réunion fédérale avant les élections se tiendra le 16 octobre  

 Elle a détaillé le processus de sélection des  représentants pour l'Assemblée générale du 2  

novembre.  

 Romuald MANGEONJEAN 

 mentionne la planification d'une nouvelle  organisation, fixant des dates  importantes pour la 

soumission des  bilans et la validation des  comptes.  

 Nadia  propose de  reconduire un budget prévisionnel  similaire à celui des  années précédentes, 

laissant à la nouvelle  équipe la possibilité de le modifier après  l'élection.  

 Romuald rappelle l'organisation d'une assemblée générale  ordinaire suivie d'une élection, et  

propose de faire une vidéo  pour informer les Présidents de club des nouvelles  modalités 

électorales.   

 Il évoque les complexités du système d'élection. Il a été abordé la représentation des clubs, l'âge 

des candidats et les implications de l'élection, notamment la possibilité d'un codirecteur. 

 Romuald a souligné la nécessité d'une meilleure compréhension et transparence du processus 

électoral. Il propose une réunion avec tous les clubs pour discuter de ces enjeux, suggérant que la 

CSO supervise cette réunion pour assurer l'objectivité. 

 Bilan positif du Projet NAAGE présenté par Cassandra VAN COILLIE 

 Présentation d’un bilan positif des activités estivales de natation sur cinq sites, impliquant 142 

enfants malgré des défis de communication et de gestion.  

 FAVIERES 

 METZ plage 

 Lac des Vieilles Forges 



 

 

 Lac de la Foret d’Orient 

 BENFELD 

 Convention avec les clubs pour l’encadrement avec les BNSSA 

 80 enfants en apprentissage 

 62 Grandeur nature   

 Pour 2025, l'organisation prévoit de réévaluer les sites et d'améliorer les partenariats locaux.  

 La région Grand Est et la DRAJES ont exprimé leur satisfaction et leur souhait d'étendre le projet, 

avec un financement de 100 000 € reçu.  

 Ce projet est validé pour 2 ans  

▪ M.LEMOINE opterait pour reconduire ce dispositif et rajouter 2 sites (25000€) 

▪ Projet retenu à 100% par la DRAJES et en assurer la pérennisation. 

 Romuald souligne un modèle économique exceptionnel, avec 70% des revenus provenant des 

prestations vendues.  

 La réunion s'est terminée sur une note positive, avec des remerciements et la mention d'une prochaine 

réunion le 15 Octobre. 

Signé par

Stéphane METZGER
Le 14/10/2024 à 14:18 GMT
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